
Extrait du compte-rendu du Conseil Municipal du 
LUNDI 03 AOÛT 2015

(…) 4.  Délibération     : suppressions et créations d'emplois permanents – modification
temps de travail

M. le Maire rappelle que suite au détachement vers une autre collectivité d'un agent travaillant à

l'école, une réflexion sur une nouvelle organisation du personnel a été menée. Prenant en compte les

doléances des agents (certains souhaitant davantage d'heures,  d'autres un aménagement etc),  un

nouveau tableau des effectifs est proposé à l'assemblée.

Mmes  Aguilar et  Villain  font  part  de  leur  surprise  de  découvrir  ce  tableau  alors  que  la

réflexion  sur  la  réorganisation  du  personnel  communal  n'a  à  ce  jour  abouti  à  aucune

conclusion.

Mme Aguilar résume alors la situation : 

- 27 mai 2015   : réunion du groupe de travail (constitué des adjoints et de Mmes Aguilar, Villain et

Despaigne  sous  la  direction  de  Mme  Bolhy)  ayant  pour  objectif  d'analyser  l'organisation  du

personnel communal actuelle. 

-  22 juin 2015   : Conseil municipal : proposition de délibérer pour l'embauche de 2 contrats aidés

intervenants aux écoles => refus des élus membres du groupe de travail en raison qu' aucun élément

n'appuie cette proposition. La concertation n'étant pas terminée (aucun compte-rendu de réunion,

aucune conclusion étayant le besoin en personnel), la décision de recruter est reportée et le Conseil

municipal acte la reprise du groupe de travail concernant le personnel municipal.

- Aujourd'hui   : découverte par les élus (joint avec la convocation) d'un nouveau tableau des effectifs

du personnel actant des suppressions et créations d'emploi, des modifications d'horaires des agents,

du projet de recrutement de deux agents en contrat d'insertion….

Mme Aguilar demande alors des explications en invitant Mme Bolhy à lui donner une réponse

claire  sur  l'utilité  des  élus  notamment  de  ce  groupe  de  travail .  Elle  précise  aussi  que  le

démarrage de la réflexion de ce groupe lui semblait très intéressante mais que  si les décisions se

prennent  simplement  entre  adjoints,  il  est  inutile  de  mettre  en  place  des  réunions  qui

devraient avoir pour objectifs d'échanger et de décider ensemble.

Pour commencer Mme Bolhy répond à Mme Aguilar concernant l'absence de compte-rendu de la

réunion du mois de mai qu'il lui semblait que tous les participants avaient pris des notes.
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Mme Gonzalez lui explique en suivant qu'au regard du planning des agents réalisé par Mme Tomas,

responsable du personnel des écoles, l'embauche d'une personne supplémentaire est indispensable

notamment au moment de la pause méridienne. 

Si Mme Aguilar ne conteste pas la nécessité d'encadrer correctement les enfants, elle réitère sa

demande sur l'intérêt du groupe de travail. Mme Gonzalez conclut que celui-ci  n'avait  pour

objectif  que  de  faire  « un  état  des  lieux  des  activités  du  personnel  communal  et  nullement

d'organiser le planning des agents ».

Mme Villain et  M. Marcoux rejoignent Mme Aguilar sur ses interrogations concernant le

fonctionnement et surtout l'intérêt de ces groupes de travail. 

Mme Aguilar s'interroge aussi sur des questionnaires qui ont été envoyés aux agents des écoles,

sans aucune concertation avec le groupe de travail, et souhaite savoir qui a pris cette initiative et

quel en est le contenu. 

A ce sujet, elle précise avoir suivi les conseils de M. le Maire qui lui avait recommandé de se rendre

à la Mairie si elle souhaitait être informée des dossiers municipaux en cours. Elle explique avoir fait

cette démarche mais qu'à sa surprise :

- d'une part M. le Maire et Mme Rivera lui ont signalé ne pas être informés sur l'existence de ce

questionnaire ;

- et d'autre part lui ont signifié qu'elle n'avait pas à recevoir d'information concernant les noms et

emplois du temps des agents communaux.

Elle conclut son intervention en formulant sa déception et surtout son sentiment « d'être prise pour

un dindon », précisant que si son rôle d'élue est simplement de valider des décisions qui sont

actées à l'avance sans débat, elle ne voit pas l'intérêt de sa présence dans l'assemblée.   

Pour toute réponse, Mme Gonzalez lui rétorque que « pour faire le planning de 9 personnes, il

n'y a pas besoin d'être 15 autour de la table ! ». Elle ne comprend pas la requête de Mme Aguilar.

S'ensuit une longue discussion animée sur le rôle et les fonctions des élus, des agents communaux,

la gestion de l'organisation et du fonctionnement du personnel, la répartition des heures, etc. 

En conclusion, Mme Bolhy informe que le questionnaire diffusé aux agents de l'école a été

réalisé par ses soins sans concertation avec le groupe de travail et qu'après avoir été validé par

M. le Maire il a été diffusé aux agents. 

M. Marcoux signale son incompréhension. Il précise qu'il s'attendait à découvrir un bilan mettant

en évidence les besoins en personnel aux écoles, ainsi qu'une réponse sur la couverture actuelle ou
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non de ces besoins et une analyse sur la nécessité ou non de renforcer les équipes. 

Mme Gonzalez signale que c'est ce qui a été fait et présente le résultat du travail réalisé uniquement

par ses soins avec Mme Tomas . Il apparaît notamment le besoin de renfort d'une personne sur la

garderie du matin et du soir : un contrat Unique d'Insertion (CUI) est envisagé. 

À la question de Mme Aguilar sur l'avancée du Pedt (NDLR : Pedt = Projet Éducatif de Territoire –

toutes les infos sur l'extrait du CR 24 avril 2015), Mme Gonzalez l'informe qu'un projet a été rédigé

par le Comité de pilotage et qu'il est actuellement à la lecture des services de l’État. Elle lui précise

qu'elle  pourra en prendre connaissance quand ce projet sera finalisé et validé  (NDLR :  le

Comité de pilotage est  constitué d'élus et  de représentants du personnel communal,  de parents

d'élèves et d'enseignants).

Mme Villain interroge ensuite Mme Gonzalez sur ses attendus vis-à-vis du Conseil municipal. En

effet,  elle ne comprend pas pourquoi seul un tableau concernant le personnel de la garderie est

présenté alors que nécessairement le personnel de la cantine et celui de l'entretien seront impactés.

Et que les élus n'ont par conséquent aucune vision globale des besoins en personnel.         

Souhaitant conclure les débats, M. le Maire soumet le tableau de modification du temps de travail 

des agents de l'école ainsi que celui de mise à jour des effectifs au vote du Conseil. 

M. Marcoux vote  contre  considérant  que  le  groupe de  travail  n'a  pas  été  consulté.  Mme

Villain également considérant n'avoir ni les éléments ni le temps nécessaire pour prendre une

décision réfléchie.  En prenant en compte leurs  pouvoirs respectifs,  4 votes CONTRE sont

enregistrés.

Mmes Bolhy et Aguilar s'abstiennent ainsi que M. Petit.

Le tableau des effectifs est donc finalement adopté avec 7 voix POUR sur les 19 conseillers.
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